
 

 

Que faire en cas d’incendie ?  
 

 
PRÉVENTION 

 
� Soyez prudents.  La sécurité commence par l’attitude de chacun de 

vous. Faites attention à vos enfants, aux installations électriques, à 
l’éclairage… 

� Ne laissez rien traîner dans les communs . C’est un risque d’incendie 
et/ou des obstacles en cas d’évacuation. 

� Respectez les installations d’extinction (armoires) . Elles serviront à 
combattre un incendie et peuvent vous sauver la vie. Signalez à la 
Société toute dégradation à ces armoires. 

� Stationnez vos véhicules de façon à ne pas gêner le s secours.  
 
 

SI VOUS DÉCOUVREZ UN INCENDIE 
 

� Appelez le 100  : Précisez l’adresse exacte (rue, numéro, étage), ce qui se passe et s’il y a 
des victimes ou des personnes en danger. 

 
� Évacuez l’immeuble  : - Quittez votre appartement avec votre famille. 

- Fermez portes et fenêtres. 
- Ne courez pas, n’utilisez pas les ascenseurs. 
- Avertissez vos voisins en criant et en frappant aux portes. 

 
� Regroupez-vous  : - Regroupez-vous sur le parking en face de votre entrée, de l’autre côté 

de la rue pour ne pas gêner les secours. 
- Recensez les personnes manquantes. 
- Ne retournez jamais dans l’immeuble. 

 
� Renseignez les secours  : - Sur la localisation de l’incendie. 

- Sur le nombre et la situation des victimes ou des « disparus ». 
 

NE TENTEZ D’ÉTEINDRE L’INCENDIE QUE SI VOUS AVEZ LES COMPÉTENCES REQUISES . 
NE VOUS SUBSTITUEZ PAS AUX POMPIERS. 

 
 
S’IL Y A DES FLAMMES OU TROP DE FUMÉES DANS LE COULOI R 
 

� Fermez soigneusement la porte du palier. 
� Placez des torchons ou essuies détrempés d’eau pour boucher les interstices. 
� Fermez soigneusement la porte entre le hall et le living. 
� Placez des torchons ou essuies détrempés d’eau pour boucher les interstices. 
� Fermez portes et fenêtres. 
� Attendez calmement les secours et manifestez-vous (signes). 
� Suivez les consignes des Pompiers. 
� NE SAUTEZ PAS . 

 
En collaboration avec le Service Incendie de la Ville de Nivelles. 


